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1 ÉVALUATION DES DEMANDES D’INSCRIPTION DES PRODUITS MULTISOURCES 

Dans le cadre de la mise à jour des listes des médicaments prévue le 13 avril 2022, les fabricants ont eu 
l’opportunité de soumettre des demandes d’inscription de produits multisources du 21 décembre 2021 
au 4 février 2022. Au terme de cette période, l’Institut national d’excellence en santé et en services 
sociaux (INESSS) a évalué des demandes concernant l’inscription de 55 produits (dénomination 
commune/forme/teneur). 
 
1.1 RECOMMANDATIONS 
 
Les recommandations de l’INESSS au ministre de la Santé et des Services sociaux apparaissent à 
l’annexe I. 
 
 
 
 
 



 
 6 

 

2 AUTRES CORRECTIONS ET MODIFICATIONS DE NATURE ADMINISTRATIVE 

2.1 RETRAITS DE PRODUITS  

L’INESSS a analysé les demandes de retraits de produits qui ont été déposées par les fabricants.  
Les 12 demandes de retraits pour la mise à jour des listes des médicaments prévue le 13 avril 2022 sont 
présentées à l’annexe II. 

Les produits inscrits sur la Liste des médicaments du régime général d’assurance médicaments seront 
identifiés de la mention « R » dans le cadre de la mise à jour prévue le 13 avril 2022 et seront retirés lors 
d’une mise à jour ultérieure. Les produits inscrits sur la Liste des médicaments – Établissements seront 
complètement retirés lors de la mise à jour prévue le 13 avril 2022. 

L’INESSS est d’avis qu’il n’y a pas de conséquences cliniques associées à la majorité des retraits puisque, 
soit des options de traitements sont inscrites sur les listes des médicaments, soit il s’agit de produits qui 
ne sont plus utilisés. À noter qu’il est cependant nécessaire d’obtenir une nouvelle ordonnance par un 
prescripteur autorisé lorsque l’option thérapeutique de remplacement est un produit ayant une 
dénomination commune différente. Le principal constat de l’analyse des retraits est décrit ci-dessous. Il 
s’agit d’un produit qui est le dernier de son encadré. 

MicrolipidMC (FORMULE NUTRITIVE - ÉMULSION LIPIDIQUE (NOURRISSONS ET ENFANTS)) 
Liquide de 89 ml 

MicrolipidMC est une formule nutritive qui contient 50% de lipides émulsifiés et qui est utilisée pour 
assurer un apport précis en calories et en lipides. Ce produit est actuellement inscrit à la section des 
médicaments d’exception de la Liste des médicaments du RGAM « pour augmenter la teneur calorique 
de l’alimentation ou des autres préparations nutritives en présence de maladies cardiaques ou 
métaboliques chez les enfants âgés de moins de quatre ans, et pour lesquels les formules nutritives de 
glucose polymérisé ne sont pas suffisantes ou tolérées ». Il fait également partie de la liste de produits 
nutritionnels thérapeutiques couverts par le Programme alimentaire québécois pour le traitement de 
maladies métaboliques héréditaires.  

Le principe d’émulsification de cette huile permet d'obtenir un mélange homogène sans résidu huileux. 
Il possède aussi l’avantage de pouvoir être utilisé pour l’alimentation entérale. Aucune autre formule 
nutritive inscrite à la liste du RGAM ne combine l’ensemble des propriétés de MicrolipidMC. Les 
statistiques disponibles indiquent que sept enfants auraient bénéficié de ce produit durant la dernière 
année. Toutefois, ce chiffre est sous-estimé puisqu’il ne tient pas compte de la consommation en 
établissements ni de la consommation couverte par le programme alimentaire québécois. 

Les experts en nutrition consultés sont d’avis que LiquigenMC (liq., 250 ml; Nutricia) est le produit de 
remplacement le plus adéquat. L’INESSS a amorcé des démarches auprès du fabricant afin que ce 
dernier soumette une demande d’inscription. 

Information complémentaire :  
Comme le dernier lot commercialisé de MicrolipidMC expire en septembre 2022, l’INESSS recommande au 
ministre de maintenir le statut d’écoulement d’inventaire « R » sur la Liste des médicaments du RGAM, 
et ce, jusqu’à la mise à jour du 28 septembre 2022.  

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2021/21-923-04W.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2021/21-923-04W.pdf
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2.2 AUTRES MODIFICATIONS DE NATURE ADMINISTRATIVE 

Les autres modifications de nature administrative excluent les corrections prévues à l’article 60.2 de la 
Loi sur l’assurance médicaments qui sont sous la responsabilité de la RAMQ. Les changements de nature 
administrative du présent avis nécessitent la signature du ministre. Les fiches de 15 produits seront 
modifiées pour la mise à jour du 13 avril 2022. Elles peuvent comprendre les modifications suivantes: 
 

• Changement à la dénomination commune; 
• Changement à la forme; 
• Changement à la teneur; 
• Changement au NPR/PR; 
• Changement au code de programme; 
• Changement de l’unité (exemple : ml, mcg, etc); 
• UE (unique et essentiel); 
• Changement de la quantité d’un format; 
• Ajout d’un format (si le prix unitaire reste le même que le format existant); 
• Changement de l’indicateur d’indivisibilité. 
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Fabricant Marque de commerce

Dénomination

commune

Forme Teneur Recommandation Liste des établissements Liste du RGAM

Angita AG-Amoxi Clav

amoxicilline/clavulanate

de potassium

Co. 875 mg - 125 mg Inscription OUI OUI

Angita AG-Calcium D 800

calcium (carbonate de)/

vitamine D

Co. 500 mg - 800 UI Inscription OUI OUI

Angita AG-Letrozole létrozole Co. 2.5 mg Inscription OUI OUI

Angita Atorvastatin atorvastatine calcique Co. 80 mg Inscription OUI OUI

Angita Atorvastatin atorvastatine calcique Co. 20 mg Inscription OUI OUI

Angita Atorvastatin atorvastatine calcique Co. 40 mg Inscription OUI OUI

Angita Atorvastatin atorvastatine calcique Co. 10 mg Inscription OUI OUI

Apotex Apo-Guanfacine XR

guanfacine (chlorhydrate

de)

Co. L.A. 4 mg

Inscription -Avec

conditions

OUI - médicament

d'exception

OUI - médicament d'exception

Apotex Apo-Guanfacine XR

guanfacine (chlorhydrate

de)

Co. L.A. 2 mg

Inscription -Avec

conditions

OUI - médicament

d'exception

OUI - médicament d'exception

Apotex Apo-Guanfacine XR

guanfacine (chlorhydrate

de)

Co. L.A. 1 mg

Inscription -Avec

conditions

OUI - médicament

d'exception

OUI - médicament d'exception

Apotex Apo-Guanfacine XR

guanfacine (chlorhydrate

de)

Co. L.A. 3 mg

Inscription -Avec

conditions

OUI - médicament

d'exception

OUI - médicament d'exception

Aurobindo Auro-Ondansetron ODT ondansétron Co. Diss. Orale 8 mg

Inscription -Avec

conditions

OUI - médicament

d'exception

OUI - médicament d'exception

Aurobindo Auro-Ondansetron ODT ondansétron Co. Diss. Orale 4 mg

Inscription -Avec

conditions

OUI - médicament

d'exception

OUI - médicament d'exception
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Fabricant Marque de commerce

Dénomination

commune

Forme Teneur Recommandation Liste des établissements Liste du RGAM

Jamp

Élixir de chlorhydrate de

diphénhydramine

diphenhydramine

(chlorhydrate de)

Elix. 12.5 mg/5 mL Inscription OUI S.O. (sans objet)

Jamp Jamp Amoxi Clav

amoxicilline/clavulanate

de potassium

Co. 250 mg - 125 mg Inscription OUI OUI

Jamp Jamp Amoxi Clav

amoxicilline/clavulanate

de potassium

Co. 500 mg - 125 mg Inscription OUI OUI

Jamp Jamp Amoxi Clav

amoxicilline/clavulanate

de potassium

Co. 875 mg - 125 mg Inscription OUI OUI

Jamp JAMP Guanfacine XR

guanfacine (chlorhydrate

de)

Co. L.A. 4 mg

Inscription -Avec

conditions

OUI - médicament

d'exception

OUI - médicament d'exception

Jamp JAMP Guanfacine XR

guanfacine (chlorhydrate

de)

Co. L.A. 3 mg

Inscription -Avec

conditions

OUI - médicament

d'exception

OUI - médicament d'exception

Jamp JAMP Guanfacine XR

guanfacine (chlorhydrate

de)

Co. L.A. 1 mg

Inscription -Avec

conditions

OUI - médicament

d'exception

OUI - médicament d'exception

Jamp JAMP Guanfacine XR

guanfacine (chlorhydrate

de)

Co. L.A. 2 mg

Inscription -Avec

conditions

OUI - médicament

d'exception

OUI - médicament d'exception

Jamp Jamp Lenalidomide lénalidomide Caps. 25 mg

Inscription -Avec

conditions

OUI - médicament

d'exception

OUI - médicament d'exception

Jamp Jamp Lenalidomide lénalidomide Caps. 5 mg

Inscription -Avec

conditions

OUI - médicament

d'exception

OUI - médicament d'exception

Jamp Jamp Lenalidomide lénalidomide Caps. 10 mg

Inscription -Avec

conditions

OUI - médicament

d'exception

OUI - médicament d'exception

Jamp Jamp Lenalidomide lénalidomide Caps. 20 mg

Inscription -Avec

conditions

OUI - médicament

d'exception

OUI - médicament d'exception

Jamp Jamp Lenalidomide lénalidomide Caps. 15 mg

Inscription -Avec

conditions

OUI - médicament

d'exception

OUI - médicament d'exception
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Fabricant Marque de commerce

Dénomination

commune

Forme Teneur Recommandation Liste des établissements Liste du RGAM

Jamp Jamp Lenalidomide lénalidomide Caps. 2.5 mg

Inscription -Avec

conditions

OUI - médicament

d'exception

OUI - médicament d'exception

Jamp JAMP Paroxetine

paroxétine (chlorhydrate

de)

Co. 30 mg Inscription OUI OUI

Jamp JAMP Paroxetine

paroxétine (chlorhydrate

de)

Co. 20 mg Inscription OUI OUI

Jamp JAMP Paroxetine

paroxétine (chlorhydrate

de)

Co. 10 mg Inscription OUI OUI

Jamp Senna Sennosides A & B Co. 8.6 mg Inscription OUI OUI - médicament d'exception

Jamp Venlafaxine XR

venlafaxine

(chlorhydrate de)

Caps. L.A. 150 mg Inscription OUI OUI

Jamp Venlafaxine XR

venlafaxine

(chlorhydrate de)

Caps. L.A. 75 mg Inscription OUI OUI

Jamp Venlafaxine XR

venlafaxine

(chlorhydrate de)

Caps. L.A. 37.5 mg Inscription OUI OUI

Mantra Ph. M-Darunavir darunavir Co. 600 mg

Inscription -Avec

conditions

OUI - médicament

d'exception

OUI - médicament d'exception

Mantra Ph. M-Darunavir darunavir Co. 800 mg Inscription OUI OUI

Marcan Mar-Mycophenolate Mofetil mycophénolate mofétil Susp. Orale 200 mg/mL Inscription OUI OUI

Phmscience pmsc-Metformin

metformine

(chlorhydrate de)

Co. 500 mg Inscription OUI OUI

Phmscience pmsc-Metformin

metformine

(chlorhydrate de)

Co. 850 mg Inscription OUI OUI
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Fabricant Marque de commerce

Dénomination

commune

Forme Teneur Recommandation Liste des établissements Liste du RGAM

Sandoz Bortézomib pour injection SDZ bortézomib Pd. Inj. 3.5 mg Inscription OUI S.O. (sans objet)

Sandoz Sandoz Clonidine

clonidine (chlorhydrate

de)

Co. 0.1 mg Inscription OUI OUI

Sandoz Sandoz Clonidine

clonidine (chlorhydrate

de)

Co. 0.2 mg Inscription OUI OUI

Sanis Fluconazole Fluconazole Co. 100 mg Inscription OUI OUI

Sanis Fluconazole Fluconazole Co. 50 mg Inscription OUI OUI

Sanis Quetiapine Fumarate XR quétiapine (fumarate de) Co. L.A. 50 mg Inscription OUI OUI

Sanis Quetiapine Fumarate XR quétiapine (fumarate de) Co. L.A. 300 mg Inscription OUI OUI

Sanis Quetiapine Fumarate XR quétiapine (fumarate de) Co. L.A. 400 mg Inscription OUI OUI

Sanis Quetiapine Fumarate XR quétiapine (fumarate de) Co. L.A. 150 mg Inscription OUI OUI

Sanis Quetiapine Fumarate XR quétiapine (fumarate de) Co. L.A. 200 mg Inscription OUI OUI

Sanis Rizatriptan rizatriptan (benzoate de) Co. 10 mg Inscription OUI OUI

Sivem Perindopril Erbumine/Indapamide

périndopril

erbumine/indapamide

Co. 4 mg - 1,25 mg Inscription OUI OUI

Sivem

Perindopril Erbumine/Indapamide

HD

périndopril

erbumine/indapamide

Co. 8 mg - 2,5 mg Inscription OUI OUI
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Fabricant Marque de commerce

Dénomination

commune

Forme Teneur Recommandation Liste des établissements Liste du RGAM

Strides Cyclosporine  Capsules cyclosporine Caps. 50 mg Inscription OUI OUI

Strides Cyclosporine  Capsules cyclosporine Caps. 25 mg Inscription OUI OUI

Strides Cyclosporine  Capsules cyclosporine Caps. 100 mg Inscription OUI OUI



DIN DC, Forme, Teneur Dénomination commune Fabricant Marque commerce Forme Teneur
Code de retrait 

liste RGAM
Code de retrait 

liste Établ.
00658855 métoprolol (tartrate de), Co. L.A., 100 mg métoprolol (tartrate de) Novartis Lopresor SR 100 mg Co. L.A. 100 mg x x
02161974 fluocinonide, Gel Top., 0,05% fluocinonide Valeant Lidex Gel Gel Top. 0,05% x x
02303396 métoprolol (tartrate de), Co. L.A., 100 mg métoprolol (tartrate de) Sandoz Sandoz Metoprolol SR 100 Co. L.A. 100 mg x x
02349191 alprazolam, Co., 0,25 mg alprazolam Sanis Alprazolam Co. 0,25 mg x x
02349205 alprazolam, Co., 0,5 mg alprazolam Sanis Alprazolam Co. 0,5 mg x x
02391562 bupropion (chlorhydrate de), Co. L.A., 100 mg bupropion (chlorhydrate de) Sanis Bupropion SR Co. L.A. 100 mg x x
02391570 bupropion (chlorhydrate de), Co. L.A., 150 mg bupropion (chlorhydrate de) Sanis Bupropion SR Co. L.A. 150 mg x x
80013612 calcium (citrate de)/ vitamine D, Co., 250 mg - 200 U.I. calcium (citrate de)/ vitamine D Sandoz Ci-Cal D 200 Co. 250 mg - 200 U.I. x x

* 99100401 formule nutritive - émulsion lipidique (nourrissons et enfants), Liq., 89 ml formule nutritive - émulsion lipidique (nourrissons et enfants) Nestlé-Nut Microlipid Liq. 89 ml x
02377152 losartan potassique/ hydrochlorothiazide, Co., 100 mg -25 mg losartan potassique/ hydrochlorothiazide Teva Can Teva Losartan/HCTZ Co. 100 mg -25 mg x x
02377144 losartan potassique/ hydrochlorothiazide, Co., 100 mg - 12,5 mg losartan potassique/ hydrochlorothiazide Teva Can Teva Losartan/HCTZ Co. 100 mg - 12,5 mg x x
02358263 losartan potassique/ hydrochlorothiazide, Co., 50 mg -12,5 mg losartan potassique/ hydrochlorothiazide Teva Can Teva Losartan/HCTZ Co. 50 mg -12,5 mg x x

*   : Produits seuls dans leur encadré 

Annexe II
PRODUITS RETIRÉS

Liste Avril 2022
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